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n° 62 939 du 9 juin 2011

dans l’affaire X / I

En cause: X

Ayant élu domicile: X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juillet 2010 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2011.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. DIMONEKENE-VANNESTE

loco Me D. B. KARHAMBA, avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit:

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Votre père, Hutu, et votre mère, Tutsi, quittent le Rwanda avant votre naissance en raison des

événements politiques des années septante. Ils s’établissent à Cibitoke, au Burundi, où vous naissez.



CCE X - Page 2

Durant les événements précédant le génocide, votre père est approché par le FPR afin qu’il y envoie

son fils. Votre père refuse et rallie la cause du FRODEBU, pour lequel il devient conseiller. En 1993, vos

parents se séparent et votre mère retourne vivre au Rwanda. Fin de cette année-là, votre père et votre

frère sont tués par les Sans Echecs, en réaction au refus de votre père de rallier le FPR. Votre soeur et

vous parvenez à échapper aux assassins.

En 1994, vous vous réfugiez à Uvira au Zaïre. En 1995, vous rentrez au Burundi et fondez

l’association « Jeunesse pour la Paix et la Réconciliation ». En 1999, vous fondez l’Association Agape

des Jeunes Chrétiens au Burundi. En 2000, vous tombez gravement malade et êtes hospitalisé.

Le 12 avril 2004, vous ouvrez les bureaux de votre nouvelle association, l’AJCPRA (Association pour la

Jeunesse Chrétienne pour la Paix et la Réconciliation en Afrique). En octobre 2006, ALISSO, une des

personnes ayant participé à l’assassinat de vos parents, est libérée. Il se rend alors dans votre bureau

de Cibitoke où il détruit du matériel et vous menace de représailles si vous poursuivez vos activités.

Vous craignez de porter plainte, et fermez votre bureau. Vous avez peur d’être éliminé par les Sans

Echecs. C’est ainsi que vous vous faites discret et restez chez vous. En octobre 2007, vous faites la

connaissance de deux missionnaires néerlandais qui, ayant pris connaissance de vos problèmes,

financent votre départ pour l’Europe. C’est ainsi que le 30 octobre 2007, vous arrivez en Belgique.

Vous avez été entendu à l’Office des étrangers le 6 novembre 2007 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 30 octobre 2007. L’analyse approfondie de vos craintes a nécessité une dernière

audition au Commissariat général le 12 décembre 2007.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir soit que vous

avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

En effet, vous présentez à l’appui de votre crainte de persécution un fait ponctuel – la visite d’ALISSO -

pour lequel vous ne portez pas plainte. Le fait que vous craigniez qu’en cas de plainte vous aggraviez

votre cas (Rapport d’audition du 12 décembre 2007, p.11) n'est que pure hypothèse de votre part et ne

repose sur aucun élément objectif avéré.

De plus, il est étonnant que vous craignez être attaqué par les Sans Echecs dans la capitale alors que

dans le contexte actuel, il n'y a pas plus de rébellion en activité.

Par ailleurs, les craintes que vous éprouvez envers le Rwanda à savoir y subir des persécutions en

raison des activités politiques de votre père et de son refus de collaborer avec le FPR en 1993 se

heurtent à deux constats : premièrement, votre mère retourne régulièrement au Rwanda, à Kigali, sans

qu’elle ne soit inquiétée (Rapport d’audition du 12 décembre 2007, p.6 et p.7). Deuxièmement, en

considérant que vous éprouviez des craintes à vivre au Rwanda, vos craintes relatives au Burundi étant

dénuées de tout fondement, il n’y a aucune raison de penser que vous ne pouvez plus vivre à

Bujumbura et que vous deviez vous réclamer de la protection du Rwanda. Il n’y a donc pas lieu de vous

octroyer le statut de réfugié en Belgique.

Il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez n’ont aucun lien avec les critères

définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3, ni avec les critères

mentionnés à l’article 48/4 en matière de protection subsidiaire. L'attestation du Dr Al Chaabani du

7.01.2008 ne fait que confirmer le rapport médical établi à Bujumbura le 9 novembre 2007. Si nous

comprenons les problèmes que ces documents attestent, ils ne ne permettent pas d’établir un lien entre

les problèmes relevés dans cette attestation et les faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

Conformément à la loi vous devez, en vue de l'évaluation de ces éléments médicaux, adresser une

demande d'autorisation de séjour au ministre compétent ou à son délégué sur base de l'article 9 ter de

la loi du 15 décembre 1980, inséré par la loi du 15 septembre 2006.
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Par ailleurs, l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit

armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces

six derniers mois, ne permettent pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens

de la disposition précitée.

Après la conclusion d’un cessez-le-feu entre les deux parties au conflit le 26 mai 2008, prolongé

politiquement par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, le « Partenariat pour la Paix au

Burundi » signé le 30 novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL met officiellement un

point final au processus de paix entre ces deux parties. Les derniers soldats sud africains de la Force

spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de veiller au processus de paix, ont quitté le

pays le 30 décembre 2009 (Cf. fiche de réponse CEDOCA, p. 1). Au cours de l’année 2009, une aile

dissidente du FNL voit le jour et se transforme en parti politique, le Front national de libération/Iragi rya

Gahutu Rémy (FNL, héritage de Gahutu). Ce parti politique a été officiellement agréé le 26 janvier 2010

(idem, p. 3).

La situation générale en matière de sécurité reste stable. La fin du conflit armé, la démobilisation et la

réinsertion des anciens combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente comme

partis politiques ont conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle sorte qu’il

n’y a plus de conflit armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de l’ONU (idem, p.

9).

En décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI) a présenté le calendrier des

élections pour l’année 2010, et quatre scrutins électoraux sont prévus dans le courant de l’année 2010.

Pour favoriser la participation la plus large possible de la population, les autorités et l’ONU ont distribué

un million de cartes d’identité aux Burundais qui en étaient dépourvus.

Le 4 février 2010, les 44 partis politiques agréés ont lancé le « Forum permanent des partis politiques

agréés », afin de trouver des solutions collectives aux problèmes du système politique burundais (idem,

p. 7). L’ICG (International Crisis Group) relève le 12 février 2010 que « la violence politique n’a plus

aucune commune mesure avec la période des hostilités, étant plutôt circonscrite à des affrontements

entre civils, partisans des principales formations politiques en lice » (idem, p. 12).

La démobilisation des anciens rebelles FNL s’est achevée officiellement le 10 août 2009, de même que

l’intégration de certains de ceux-ci dans les services de sécurité burundais (idem, p. 3). Parallèlement,

les autorités burundaises ont procédé à la mise en liberté de militants politiques et de prisonniers de

guerre du FNL (idem, p. 5, 6).

Concernant la violence liée à la criminalité et au banditisme, les Nations Unies soulignent que

l’insécurité est due à « l’existence d’un grand nombre d’armes légères, les conflits au sujet de la terre et

des possibilités limitées de réintégration socioéconomique des soldat démobilisés et des ex-

combattants ainsi que des rapatriés, des personnes déplacées et d’autres groupes vulnérables » (idem,

p. 13). D’autres sources officielles ajoutent que 80 % des armes en circulation auraient déjà été

collectées, alors que d’autres sources citent les chiffres allant de 200000 à 300000 armes. Depuis la

dernière campagne de collecte d’octobre 2009, la détention d’armes prohibées est passible de lourdes

sanctions (idem, p. 13).

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus aujourd’hui au

Burundi de conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Telle est également la position des autorités

néerlandaises qui mirent fin dès le mois de janvier 2008 à la protection catégorielle octroyée depuis

mars 1996 aux ressortissants burundais (idem, p. 17). De renseignements recueillis auprès des

autorités néerlandaises, il apparaît aussi que ni l’Allemagne, ni le Danemark, ni le Royaume-Uni ni la

Suède n’octroie aujourd’hui de protection catégorielle aux ressortissants burundais (Idem, p. 18). Il

ressort enfin d’informations recueillies auprès de l’Office Français de Protection des Réfugiés et des

Apatrides que ni cette instance ni la Cour nationale du droit d’asile n’ont considéré en 2009 et 2010 que

l’article 15, c) de la directive 2004/83/CE pouvait être appliqué à des ressortissants burundais avec la

conséquence que l’OFPRA n’instruit plus les demandes d’asile sous l’angle dudit article 15, c).
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que le fait que vous

invoquez des problèmes de santé qui pourraient, selon vos dires, remettre en question le retour dans

votre pays d’origine.»

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle prend un moyen de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au

statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, et de

l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conclusion, elle sollicite de réformer la décision et d’octroyer à la requérante le statut de réfugié

ou à défaut de lui attribuer le statut de protection subsidiaire.

3. Questions préalables

3.1. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle qu’il jouit

d’une compétence de pleine juridiction ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, notamment

p. 94 et suiv.). Partant, il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. La partie requérante n’indique pas quels sont

les éléments de la cause dont le Commissaire adjoint aurait omis de prendre connaissance en statuant.

Cette partie du moyen est non fondée.

4. Eléments nouveaux

4.1. Par un courrier du 17 mai 2011, la partie requérante produit un jugement rendu en juillet 2010 par la

justice de paix de Schaerbeek ordonnant le maintien du requérant dans un service psychiatrique.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si cette pièces constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement produite dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elle étaye les arguments de fait de la partie

requérante. Ce document est donc pris en compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit:

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1 er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».
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Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

5.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié. Elle estime que le requérant base sa crainte sur un fait ponctuel à savoir la visite d’un des

assassins de ses parents par rapport auquel le requérant n’a pas porté plainte. S’agissant des craintes

du requérant en cas de retour au Rwanda, la décision attaquée souligne que la mère de ce dernier

séjourne régulièrement à Kigali sans être inquiétée. A propos de l’état de santé du requérant, la

décision attaquée souligne que cet élément est n’a aucun lien avec les critères d’application de la

Convention de Genève ou de la protection subsidiaire.

5.3. La partie requérante pour sa part avance qu’il y a lieu de tenir compte du fait que le requérant est

un témoin gênant pour les assassins de son père. Elle relève qu’au Rwanda le requérant peut nourrir

une crainte d’être persécuté dès lors que son père a refusé d’adhérer au FPR et que le requérant n’a

pas participé à la guerre de libération comme d’autres garçons réfugiés au Burundi. La partie requérante

insiste enfin sur la situation mentale du requérant.

6. La détermination du pays de protection de la partie requérante

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé dans les termes suivants:
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique

à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle

avait sa résidence habituelle [...J, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante:

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4 ».

6.2. Le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui

transpose l’article 2, e), de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n’est pas défini en droit interne. Une

interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme conséquence qu’il doit être compris

dans le sens que lui donne cette directive. A cet effet, l’article 2, k), de cette directive précise que par

« pays d’origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est

apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».

6.3. Pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de

persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié , Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).
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6.4. Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un

demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de résoudre la question

en s’inspirant des indications utiles données par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même

manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le

pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié , Genève, 1979, réédition, 1992,

page 22, § 89).

6.5. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a

la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

La circonstance que le demandeur d’asile ait séjourné dans « un pays tiers sûr » ou dans un « premier

pays d’asile » ou qu’il puisse bénéficier d’ « une alternative réelle d’établissement » n’a aucune

incidence, dès lors que ces notions n’ont aucun fondement en droit belge.

6.6. En l’espèce, le requérant déclare être de nationalité rwandaise et il a produit une copie d’un extrait

d’acte de naissance délivré à Bujumbura selon lequel il est né en 1978 à Bujumbura de parents de

nationalité rwandaise. Il convient d’examiner ses craintes de persécution ou le risque réel d’atteintes

graves au regard du pays dont il a la nationalité à savoir le Rwanda.

7. Discussion

7.1. La partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en

conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître

la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec

celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine

donc les deux questions conjointement.

7.2. S’agissant de ses craintes au Rwanda, le requérant a exposé que son père était conseiller du

FRODEBU, qu’il avait refusé d’incorporer le FPR et d’envoyer le requérant combattre avec ce

mouvement. Le Conseil estime que ces éléments ne peuvent suffire à eux seuls pour établir l’existence

d’une crainte de persécution actuelle ou un risque d’atteinte grave dans le chef du requérant en cas de

retour au Rwanda. A l’instar de la décision querellée, il relève qu’il ressort des propos du requérant que

sa mère faisant du commerce séjourne tantôt au Burundi tantôt au Rwanda sans être inquiétée.

7.3. S’agissant de l’état de santé du requérant, le Conseil à la lecture des notes d’audition au

Commissariat général estime que le requérant a été en mesure d’exposer les craintes étant à l’origine

de sa demande d’asile. Il n’y a dès lors pas lieu d’ordonner une expertise psychique du requérant. Par

ailleurs, au vu des documents figurant au dossier administratif, la maladie mentale du requérant est

attestée à suffisance.

7.4. En conséquence, la partie requérante n’établit pas avoir quitté son pays d’origine ou en rester

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans ce pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille onze par:

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


